
 

 

 

 

 

 

 

 
 

Le maire et les adjoints 
1) Maire : Bernard PANNEQUIN -  06-07-41-64-17 (Bourg) 

2) 1er adjoint, en charge des finances : Jean-Michel GUILLOT -  06-82-05-00-39 (Bourg) 

3) 2ème adjoint, en charge de l’urbanisme et de l’action sociale : Marie-Christine EMONET -  06-82-07-09-29 (Bourg) 

 

Les conseillers délégués 
8) Conseiller délégué au cycle de l’eau et déchets : Lionel RANVAL (Russy) 

11) Conseillère déléguée à la communication : Emilie PETIT (Russy) 
 

Les conseillers municipaux 
4) Jeannine COULLON (Russy)    7) Didier THEVENOT (Bourg) 

5) Caroline ANJORAN (Russy)    9) Guillaume RANDUINEAU (Bourg) 

6) Déborah MONTREAU (Russy)    10) Thierry GAUTHIER (Bourg) 

 

Les commissions communales et leurs membres 
Le maire est président de droit pour chacune d'elles. 

Commission Budget : Mesdames Coullon, Emonet, et Messieurs Ranval, Gauthier, Guillot 

Commission Travaux, voirie, bâtiments : Mesdames Coullon, Montreau et Messieurs Gauthier, 

Randuineau, Guillot 

Commission Agriculture : Monsieur Randuineau 

Commission Information : Mesdames Emonet, Montreau, Anjoran, Petit 

Commission Urbanisme (POS, PLU) : Mesdames Coullon, Emonet et Messieurs Ranval, Guillot 

Commission Appel d’offres : Mesdames Coullon, Emonet, Petit et Messieurs Guillot, Gauthier, Ranval 

Commission Action sociale : Mesdames Emonet, Petit et Messieurs Thévenot, Guillot 

Délégué Prévention Routière : Monsieur Gauthier 

Délégué des Armées et Correspondant Défense : Monsieur Thévenot 



 

Les délégués communaux 

Délégué Prévention Routière : Monsieur Gauthier 

Délégué des Armées et Correspondant Défense : Monsieur Thévenot 

 

Les commissions intercommunales et les représentants de la commune 

Syndicat scolaire : Mesdames Anjoran et Montreau et Monsieur Guillot – titulaires 

et Mesdames Emonet, Petit et Monsieur Ranval – suppléants 

Syndicat SIDELC (électricité) : Monsieur Guillot - titulaire et Madame Emonet - suppléante 

 

Les représentants de la commune aux commissions communautaires seront élus après la 

réunion d’installation du conseil communautaire d'Agglopolys, en juillet 2020. 

 

------------------------------------ 

Vous avez trouvé dans votre boîte aux lettres les masques 
donnés par le Conseil Départemental pour l’ensemble des 
membres de votre famille. La commune a rajouté un masque 
jetable pour les personnes vulnérables. Si des personnes ont 
été oubliées, elles peuvent s’adresser en mairie. 

Un grand merci aux couturières de la commune qui se sont portées volontaires auprès du 
conseil départemental pour aider à la confection des masques. 

La phase 2 du déconfinement a commencé et nous a permis de reprendre doucement 
certaines de nos activités, dans le respect des règles 
sanitaires. Cette période de confinement nous a 
cependant permis de tisser des liens de bienveillance 
et d’attention particuliers, avec nos familles, nos amis, 
nos voisins… Préservons-les et continuons de prendre 
soin les uns des autres. 

------------------------------------ 

Biblio drive piéton 

Dans les bibliothèques de Blois, qui n’ont pas       
ré-ouvert au public, les abonnés peuvent 
emprunter et rendre leurs documents uniquement 
en utilisant le biblio-drive piéton et les boites à 
retour. En effet, pour l'instant le public ne peut 
pas être accueilli à l'intérieur des bibliothèques. 
Vous pouvez emprunter 15 imprimés, 10 CD, 5 
films, 1 jeu vidéo, pour 8 semaines, avec 
prolongation de 2 semaines. 
Rendez-vous sur le site d’Aggglopolys pour tout 
savoir sur le biblio drive. 


